
Images ambiguës du paysage

Situation actuelle

 LYON
Le paysage, dans la région des Monts d’Or, est caractérisé 
par des prairies fragmentées et des structures forestiè- 
res. En raison de l’entretien négligé et d’un mauvais désen-
clavement, la forêt a considérablement diminué en  
importance en tant que zone de loisirs pour le public. L’obj- 
ectif du projet est de compléter les forêts non unifor- 
mes par étapes et de générer un corps forestier contigu, qui 
agit comme un parc public.

Le Parc forestier se compose d’une forêt dense à l’Ouest et 
d’une forêt ouverte, cloutée de clairières, à l’est.  

De nouveaux chemins créent un tour attrayant et favorisent 
un lien sécurisé avec les transports en commun. En  
clarifiant les limites de la forêt, le contraste entre la forêt 
dense et la zone ouverte est renforcé et le paysage  
aiguisé. Des dénivelés divers et des moments, spécifique-
ment configurés, renforcent l’expérience variée de la  
perception. Le projet sera exécuté sur une longue période 
dans l’idée d’un processus continu et va créer une  
valeur ajoutée pour l’ensemble de la région.

Parc forestier du Grand Lyon
L’arbre est l’élément de conception central  
de la transformation du paysage. La pièce maîtresse 
du Parc forestier est la forêt, en tant qu’espace  
dynamique de découvertes.

Les différentes formes d’habitations du Grand Lyon sont le 
point de départ d’un nouveau Parc Métropolitain des  
Monts d’Or. Entre le centre-ville classique européen occi-
dental de Lyon et le paysage agricole tentaculaire à la  
périphérie nord de la ville, se situe une ceinture de localités, 
principalement privatisées, qui détient un grand potentiel  
en tant que parc. Par un réseau routier sans voiture et des 
utilisations publiques et communautaire rattachées, comme 
des clubs sportifs, des centres de quartier, des jardins et 
vergers ou un zoo décentralisé, le terrain devient accessible 

à un plus large public et les qualités existantes sont plus li-
sibles. Ce parcours de l’espace public relie  
le centre-ville, la ceinture municipale et les sommets des 
Monts d’Or, à la fois pour les résidents dans leur vie  
quotidienne, ainsi que pour le flâneur sur un circuit de  
découvertes. Les chemins et les routes qui se situent au 
centre de la ceinture de localités ne sont donc plus perçus 
comme de simples zones de passage, mais devien- 
nent des porteurs actifs de la vie publique. Il en résulte une 
nouvelle forme de parc entre ville et campagne.

Ville - Parc - Paysage
«…La diversité du Grand Lyon me fait chaque  
jour redécouvrir mon voisinage dans la vie quoti-
dienne et dans les loisirs…»

Mont Thou: «Moi qui venait ici pour respirer un 
bon coup, me voici privée d’air»

Mont Cindre: «Assister à un spectacle panora-
mique exceptionnel sur Lyon et sa région»

Gare Saint-Paul: «A la fois elle ouvre ses bras 
aux voyageurs pour les accueillir vers la ville, et 
en même temps elle leur propose de nouveaux 
horizons.»

Mont Thou

Distance : 12 km 

Durée : 2 Std 20 Min

Mont Cindre

Saint-Cyr
-au-Mont-d’Or

Saint-Romain
-au-Mont-d’Or

Paul Bocuse

Saône

Distance : 5.5 km

Pente moyenne : 9.2 ‰

Durée : 11Min

Distance : 3.3 km

Pente moyenne : 5.4 ‰

Durée : 6 Min

Distance : 3.7 km

Pente moyenne : 0.9 ‰

Durée : 7 Min

Distance : 5.1km

Pente moyenne : 0.8 ‰

Durée : 10 Min

Distance : 6.2 km

Pente moyenne : 0.1‰

Durée : 12 Min

Vaise

Gare Saint-Paul

Distance : 4.1km

Pente moyenne : 24‰

Durée : 8 Min

Roulons sur l’Or

Le train roulant tranquillement (environ 30 km/h) invite cita- 
dins, pendulaires et touristes à prendre la fenêtre du wagon 
pour une toile panoramique et à profiter de sortir de la ville 
pour prendre une bouffée d’air frais.

Le voyage débute dans la gare historique de Lyon Saint-
Paul, d’où les rails existants nous mènent jusqu‘à la  
commune de Saint-Romain-au-Mont-d’Or. De nouvelles 
pistes supplémentaires permettent ensuite de pour- 
suivre le voyage jusqu’au Mont Cindre. Entre Lyon et le Mont 
Cindre, un trajet d’une heure, la ficelle d’Or s’arrête aux 

stations: ‹Vaise›, ‹Saône›, ‹Bocuse›, ‹Saint-Romain- 
au-Mont-d’Or› et ‹Saint-Cyr-au-Mont-d’Or›. Une fois le som-
met du Mont Cindre atteint, le panorama de la ville de  
Lyon se déroule sous nos pieds et un sentier pédestre in- 
vite à la découverte du parc, qui aujourd’hui déjà est  
une destination appréciée. La visite continue à pied 
jusqu’au Mont Thou, le deuxième plus haut sommet des 
Monts d’Or, le couronnement de la journée. Par beau temps, 
les vertes prairies invitent à se poser autour d’un panier 
pique-nique pour profiter de la vue et passer  
un après-midi agréable.

Le train «la ficelle d’Or» accueille ses hôtes à la 
périphérie de Lyon et les conduit vers les plaines au 
sommet des Monts d’Or, offrant une découverte 
industrielle, résidentielle et panoramique de la ville.

Des places, qui agissent comme des images ambiguës 
entre le parc et le paysage, sont créées, changeant  
ainsi notre point de vue de l’environnement. Dans ces end- 
roits, le paysage devient parc et le parc paysage.

Notre concept est basé sur le principe formulé par Lucius 
Burckhardt que le paysage n’est pas à chercher dans  
les manifestations physiques de l’environnement, mais dans 
la tête de ceux qui l’observent. Les collines des Monts d’Or 
sont mises en réseau via une promenade et créent un  

espace de loisirs attenant, qui permet aux différents  
utilisateurs d’apprivoiser ce paysage culturel et de s’identi-
fier à lui. Ancré dans leur conscience, il devient alors un  
parc de loisirs et de plaisir.

Un lien est réalisé en mettant en évidence des situations 
spécifiques le long des fragments de chemin. Parallèlement, 
 les situations scéniques respectives sont renforcées dans 
leurs propriétés et accentuées dans leur expérience.

Une promenade au milieu des sommets doit  
renforcer le paysage culturel unique des Monts d’Or 
ainsi que son importance pour la région métro- 
politaine croissante de Lyon.
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Le terme ‹pairi-daeza› du persan signi-
fiant ‹un mur enfermant un jardin› 
est le point de départ d’une série 
de cours facultatifs. Il traite de 
l’appropriation du paysage 
comme ressource com-
mune des métro-
poles européennes et 
explore de nouvelles 
formes et types d’espaces 
publics. Le cours facultatif in-
troduit, au moyen des thèmes de 
la limite, du seuil, de l’eau, de la  
végétation, de la topographie, de la 
chorégraphie et de la métaphore la con-
ception architecturale du paysage dans dif-
férentes échelles. La ceinture verte prévue dans 
 la ville de Lyon au sud-est de la France a  
été étudiée durant ce semestre sous le thème 
du seuil. Par le biais des Monts d’Or – une 
chaîne de collines au nord de la ville – nous 
avons remis en question le contenu et la forme 
d’un parc à grande échelle pour la ville métro-
politaine de Lyon de demain. 

Pairi-daeza: Seuil
Monts d’Or - un parc métro-
politain pour Lyon

Le territoire comme parc
Avec ses nombreux parcs, places et prome-
nades, Lyon est considérée comme une  

ville modèle d’une ‹politique de l’espace pu-
blic›. Suite à la fusion de janvier 2015  

du centre de la ville avec l’agglomération, 
Lyon devient officiellement la deu-

xième métropole de France, relan-
çant ainsi la question de  

l’utilisation stratégique de 
l’espace public à un niveau 

d’échelle beaucoup 
plus grand. Comment 

l’espace public  
autour de l’agglomération à 

croissance rapide du Grand 
Lyon peut-il devenir une res-

source commune pour l’ensemble 
de la région métropolitaine? 

La trame verte prévue qui, avec un rôle 
de ‹Green Belt›, limite l’étalement urbain, 

protège les zones naturelles et sécurise les es-
paces de loisirs ne suffit pas. Il faut de nou- 
velles formes de parcs qui ne répondent pas aux 
différentes exigences en séparant spatiale- 
ment et fonctionnellement les domaines les uns 
des autres, mais dans lesquels les usages  
variés peuvent se chevaucher. Pour ce faire, ils 
doivent être conçus à une échelle beaucoup 
plus grande. Paysage de forêt, de pâturage ou 
aquatique de l’industrie agricole, zones d’extrac-
tion et friches à la périphérie de Lyon doivent 
être exploités par les transports publics et mis à 

jour par de nouveaux projets. De cette manière 
ils pourront être considérés comme une res-
source publique par les différents groupes de la 
population urbaine sans pour autant perdre leur 
caractère rural.

Les Monts d’Or - notre périmètre au nord de la 
ville - se prêtent à une reprogrammation  
comme parc métropolitain contemporain. Bor-
dées vers l’est par le fleuve la Saône et vers 
l’ouest par l’autoroute, les montagnes dorées 
sont aujourd’hui un paysage unique à proxi- 
mité de la ville. La chaîne de collines fait officiel-
lement partie, sous le nom ‹projet nature›, de la 
trame verte, même si elle l’intègre seulement 
sous la forme d’une déclaration d’intention.  
En réalité, la région est fortement influencée par 
des quartiers résidentiels, militaires et agrico- 
les. Chacun de ces usages unilatéraux a des in-
térêts privés. 
Il est important de trouver une nouvelle approche 
qui puisse rompre avec cette coexistence  
statique et cette séparation spatiale des usages 
de l’espace agricole, infrastructurel ou militaire. 
Des concepts de paysages dynamiques sont 
demandés afin de répondre aux changements et 
aux exigences du 21ème siècle au moyen 
d’usages multiples et de chevauchements des 
utilisations. Il est grand temps de repenser ce 
territoire topographique comme parc métropoli-
tain avec ses qualités: grand, ingéré et chan-
geant.
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Entre les Alpes et le Massif central: Lyon, capitale de la région Auvergne-Rhône-AlpesCarte tendancieuse: lien des Monts d’Or par une zone verte unifiée Plan de situation et collage après l’intervention des chemins

Dénivelé avec une suite dramatique des figures ambiguës

Vue depuis le Mont Cindre vers LyonTrame verte de Lyon et ses ‹projets natures›

Carte synoptique du périmètre: Les Monts d’Or au nord de Lyon
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Situation future avec le Parc forestier
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Le Bois des Monts d’Or

Evolution embrousaillement 
et expansion de la ville
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L’octopode des Monts d’Or La vallée cachée

«Promenons-nous dans les bois…» – ceux des tentacules 
sinuant le long des ruisseaux et des vallons qui dé- 
valent les Monts d’Or. Rares moyens d’atteindre le haut du 
massif sans se heurter aux villas - et en se liant natu- 
rellement aux lignes boisées du réseau vert lyonnais, ainsi 
qu’à une ceinture de stations ferroviaires tout autour  
du massif - ces bras boisés sont autant de promenades en 
forêt, dont les typologies (et les champs de vision)  
varient au fur et à mesure de l’ascension: tantôt en creux de 
vallon, tantôt en marge d’une prairie; tantôt à flanc de col-
line, tantôt au sommet. Toutes les promenades mènent à la 

tête de la pieuvre: une forêt percée de clairières,  
de prairies, de pâtures et de hameaux, sur un relief divers. 
Tout en se prêtant aussi au jogging, à la randonnée ou  
au vélo de montagne, elles réactivent et convoquent  
d’anciens lieux typiques comme les cabornes, la tour Narcel 
ou encore l’abrupt sentier du Grappillon, dans un  
grand parc. Enfin, en guise d’yeux: les monts Cindre et  
Thou, avec un jardin paysager chacun, offrent des points de 
repos, de restauration et de vue sur Lyon, sa plaine,  
le Massif central et même sur le Mont-Blanc.

Pour des raisons économiques et culturelles, Lyon va forte-
ment croître durant les prochaines décennies. Une  
concentration autour des Monts d’Or offre la perspective 
d’une ville intermédiaire articulée. La couverture fores- 
tière des Monts d’Or s’étire ainsi jusqu’aux limites des zones 
de construction, stoppant sa dispersion et fonctionnant 
comme zone de loisirs. Les sentiers pédestres suivent les 
vallées en remontant la montagne. Commençant par une ar-
chitecture urbaine, la ballade passe à travers les quartiers 
industriels et les établissements modernes. Dans le ravin, 
les sentiers, protégés par un léger reboisement des vallées, 

offrent un contact visuel avec les villages voisins. Des che-
mins secondaires mènent aux quartiers résidentiels,  
où le voyageur assoiffé peut se ravitailler. Parallèlement les 
sentiers connectent une région empreinte d’impasses.  
La randonnée se poursuit ensuite dans une forêt dense et 
sauvage, avant de se terminer dans une clairière. Des  
moutons pâturent dans cette prairie qui combine tous les 
sommets. La vue sur les différentes étapes, tout juste traver-
sées par la promenade, s’y laisse savourer.

>Thèse 1: Rénover et non démolir!
Des tours escaliers externes remplacent les couloirs de cir-
culation et permettent un riche mélange d’appartements. 
Grâce à des utilisations publiques, une grande ouverture au 
niveau du rez-de-chaussée est possible et celui-ci se  
distance de son anonymat. En outre la terrasse sur le toit 
devient un lieu collectif de rencontre.
>Thèse 2: Rendre les espaces extérieurs clairs et lisibles
Les innombrables places de stationnement sont sup- 
primées ou déplacées à proximité des routes. La route prin-

cipale est détournée et les voies pour piétons et cyclistes 
améliorées. Les étendues d’espaces verts indéfinis  
sont transformées en divers parcs, places et jardins publics.  
>Thèse 3: Activer des agents locaux
Des agents locaux ont un rôle d’interprète entre la nou- 
velle coopérative qui propose des logements à prix abordab- 
les et les résidents qui participent à la vie collective. Les 
nouvelles offres comme les espaces verts proposés sont at-
tribués aux résidents et gérés librement par eux-mêmes.

Situés au nord de la ville, les Monts d’Or sont lentement  
envahis par une urbanisation périphérique progressive. Pour 
contrer ce développement et provoquer une densification, 
une interdiction de construire est imposée, là où les 
contrées sont encore vierges de maisons. Résulte un pay-
sage culturel caractérisé par diverses utilisations du sol  
(verger, prairie, forêt, jachère).

La vallée de la rivière Le Toux, qui se trouve intégrée dans 
cette région, se transforme en un paysage de pâturage  
ouvert. Sur ces 756 hectares pâturent 370 vaches d’Ecosse 

de la race Highland. Cela crée un écosystème auto- 
nome non dépendant d’aliments concentrés, de contrôle de 
naissance ou d’engrais artificiels. La zone entière est  
ouverte aux visiteurs venant de la ville et est seulement déli-
mitée, le long de la crête, par un muret qui peut être par- 
couru. Un abattoir et des restaurants se spécialisent dans la 
production de viande durable et fournissent la ville avec  
de la nourriture de haute qualité. La vallée cachée apparaît 
alors comme antithèse de la métropole de Lyon.

Les Monts d’Or forment, dans le cadre de la ceinture verte, 
la transition entre la ville et la campagne et sont forte- 
ment influencés par la proximité de la métropole et son 
charme perceptible omniprésent. La croissance de la ville 
sert de point de départ pour une reprogrammation des 
Monts d’Or.
 
La transformation urbaine est accentuée par l’identification 
d’une forêt abandonnée à elle-même. L’espace forestier 
n’est ni nature, ni paysage, mais une partie du tissu urbain. 

Comme la zone urbaine, la forêt est divisée en régions  
accessibles et inaccessibles. La forêt broussailleuse est, en 
tant que pendant du corps de la ville, un espace privé et 
inaccessible, tandis que le système existant de desserte et 
les quatre nouveaux projets doivent être interprétés comme 
un espace public. L’objectif est de créer un espace  
urbain emblématique, un endroit qui, grâce à une densité et 
une mise en scène du contexte par le visiteur, déclenche 
une perception sensorielle dramatique.

Ses tentacules boisés, saufs de l’appétit suburbain, 
fraient de nouvelles promenades hors de la ville.  
Sa tête se coiffe d’une forêt percée de prairies. Ses 
yeux s’ouvrent sur Lyon, sa plaine et les Alpes. 

La forêt des Monts d’Or est considérée comme  
antipode de la ville de Lyon. Les nouveaux sentiers 
pédestres rendent possible l’expérience des  
nombreuses facettes de Lyon, du pied au sommet.

Elle est une enclave isolée de la ville et préservée 
dans le bassin de Poleymieux-au-Mont-d’Or.  
Libre d’accès pour tout le monde, la vallée cachée 
sert de refuge et de biotope pour les citadins.

La ville de Lyon et sa présence urbaine croissent. 
Une forêt engendre un endroit qui par une mise  
en scène du contexte irrite la perception sensorielle 
servant ainsi d’équivalent à l’espace urbain.

La Forêt MétropolitaineRénover et non démolir !
Dans le quartier de la Duchère, les appartements 
remplacent les HLM. Seuls deux blocs ont survécu à 
la gentrification. Alors que le quartier est rénové, 
nous encourageons les initiatives alternatives.

Les 26 grandes lignes de bus de Lyon, les ‹lignes fortes›, 
sont complétées par une autre. Elle vous emmène autour du 
cœur de la ville et pénètre la périphérie de la métropole  
du Grand Lyon. La pose de la ‹Ligne 27› est définie par trois 
aspects: d’abord, elle relie les extrémités des 26 lignes  
existantes, ensuite, diverses typologies de paysages et d’in-
frastructures urbaines seront mises en scène, dans l’esprit 
des ‹parkways› américains et pour finir, la nouvelle ligne  
relie les stations, les soi-disant ‹points›. Ceux-ci sont divisés 
en ‹reliques›, ‹interventions›, ‹évènements› et ‹spectacles›  

et peuvent être initiés par différents acteurs tels que les 
communes, des associations ou des particuliers. Dans cet 
espace diffus de ‹l’entre-deux ville›, qui a grandi à travers 
d’innombrables décisions individuelles et rationnelles,  
des endroits nommés ou redécouverts sont créés grâce aux 
stations de bus. Ce projet se lit comme une tentative de 
comprendre cet espace comme autonome et lancer un coup 
d’œil dans les coulisses de la ville de manière touristique, 
pour aller à la recherche de l’auteur dans le profane.

L’extension de la zone centrale
Une ligne de bus perce lespace entre la ville et  
la campagne. Les arrêts peuvent être des reliques, des 
interventions et des événements; Ils créent des en-
droits autour du centre-ville. L’urbanisation du profane.

I. BUS

Typologies scéniques

Bus de la ‹ligne 27› Vue intérieure d’une ligne normale Vue intérieure de la ‹ligne 27›
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Lyon est considérée comme la ville aux espaces publics. En 
regardant la structure des propriétés, on remarque que  
les collines des Monts d’Or, en comparaison avec le noyau 
de la ville, sont largement urbanisées et presque exclu- 
sivement dédiées à des résidences haut de gamme. Il est 
alors difficile de trouver des espaces publics accessibles, 
où la vie sociale peut prendre forme. Cependant, les  
huit collines comprennent des institutions publiques qui  
appartiennent soit à l’Etat soit aux municipalités. Comme ce 
sont des grandes parcelles, elles sont le terrain idéal  
pour accueillir les interventions. Grâce à des nouvelles utili-

sations ou à de simples changements d’utilisations des bâti-
ments existants ainsi qu’à l’implantation de nouvelles  
structures, identité et public sont insufflés aux collines pri-
vatisées et monofonctionnelles. Grâce à huit interven- 
tions: un théâtre, une piscine, un observatoire, une structure 
culturelle mobile, un cinéma panoramique, un phare, un  
restaurant dans un zeppelin et un lieu de silence, un pen-
dant à la ville est créé. Certaines des interventions sont des 
monuments visibles au loin, qui jalonnent dans la struc- 
ture du paysage et qui communiquent avec le centre-ville.

Couronne d’Or de Lyon
La région des Monts d’Or est renforcée par huit struc-
tures publiques le long des crêtes. Ainsi la vie  
sociale va s’amener dans les collines, aujourd’hui 
privatisées, et leur donner une nouvelle identité.

Carte des propriétés publiques et privées, sommets des Monts d’Or

Esquisse du rez-de-chaussée

Esquisse du marché

Esquisse du parc

Esquisse du jardin publics Collage de la structure culturelle mobile (Crête d’Albigny)

Parc de Lyon

Les Monts d’Or sont marqués par une série de domaines 
apparemment sans rapport. Au sud, les localités éparpil- 
lées constituées de structures anciennes de villages et des 
lotissements privatisés, côtoient le développement  
dense de Lyon. Vient ensuite un paysage de forêts et de 
prairies qui est complété, au nord, par une zone agri- 
cole très utilisée. Grâce à des interventions ciblées, les qua-
lités existantes des zones individuelles sont renforcées  
et clarifiées en quatre domaines autonomes: localité, 
champ, forêt, pâturage.

Comme séquence clairement lisible des zones de paysage, 
ils forment ensemble le Parc de Lyon supérieur. Le but  
du parc est d’ancrer le paysage comme ressource publique 
dans la vie quotidienne de la population lyonnaise et  
d’assurer une utilisation polyvalente. Dans le domaine des 
localités, les petites architectures cassent avec les pro-
grammes publics des structures de localités fortement  
privatisées et assurent ainsi un caractère plus communau-
taire.

Les quatre paysages consécutifs existants  
dans le nord de Lyon sont renforcés dans leur carac-
tère et liés à un scénario global: un parc métro- 
politain pour Lyon. 

Carte synoptique Petites architectures avec usages publics

Les quatre zones après intervention: localité, champ, forêt, pâturage

Situation actuelle Situation future avec la Forêt Métropolitaine

Mont Thou
612 m.ü.M.

Crêt d’Albigny
423 m.ü.M.

Mont Verdun
625 m.ü.M.

Mont Py
585 m.ü.M.

Mont Narcel
582 m.ü.M.

Mont Laroche
531 m.ü.M.

Croix Rampau

Mont Cindre 
489 m.ü.M.
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Carte des Monts d’Or Promenade du Rochecardon (coupe) Carte synoptique Muret sur la crête

Mont Thou (coupe)

Concept Champ de vision du Mont Thou
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